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L’an DEUX MIL ONZE, le VINGT DEUX AVRIL à 20 h 30, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni en séance publique à la Mairie sous la présidence de M. René REGNAULT, 
Maire, Sénateur Honoraire, Chevalier de la Légion d’Honneur. 
 

PRESENTS : MM. René REGNAULT, Loïc CAMPION, Hubert VERDIER, Mmes Madeleine BEDU, 
Liliane BRIAND, Geneviève BRIOT, Stéphanie COUDRAY, Valérie IMBERT, Andrée JOSSELIN, 
Patricia RAULT, MM. Paul BERVAS, Jean Yves LE DANTEC et Thierry RECTON. 

ABSENT EXCUSE  : M. Daniel DURE ayant donné procuration à Mme Madeleine BEDU 

SECRETAIRE : M. Thierry RECTON      Convocation du 15 AVRIL 2011 
 

 
Budgets 2011 
 
 Le Conseil Municipal a voté, à l’unanimité, les taux d’imposition et les budgets 2011. 
 

MAINTIEN DES TAUX D ’IMPOSITION 
 

 
� Taxe d’habitation   19.43 % 

� Taxe foncière (bâti)  19.53 % 

� Taxe foncière (non bâti)  83.27 %. 
 
 

BUDGET COMMUNE 
 
 Il s’équilibre en recettes et en dépenses ainsi qu’il suit : 

� Section de fonctionnement 1 102 603.00 € 

� Section d’investissement  1 089 007.95 € 

La section de fonctionnement s’équilibre à  1 102 603 € contre1 019 346 € en 2010. 

Les dépenses et recettes ont été calculées au plus juste et cela permet de dégager une 
somme de 143 118 € pour virement à la section d’investissement. Ce prélèvement et les dotations 
aux amortissements d’un montant de 16 765 € constituent l’autofinancement brut  lequel atteint 
donc la somme de 159 886 € soit 14.50 % du budget de fonctionnement. 

 
La section d’investissement 

 L’autofinancement dégagé en section de fonctionnement et les autres recettes 
d’investissement  permettent de financer, outre le remboursement de la dette en capital (87 500 €), 
les travaux d’assainissement pluvial du secteur du Vaugarni mais aussi de moderniser et équiper 
nos services tant administratifs (ordinateurs remplacés) que techniques (achat d’une plourasette) 
que scolaires (ordinateurs et surtout remplacement du mobilier du restaurant scolaire). 
 
 
  



 
 
BUDGET POLE DE TOURISME ET DE LOISIRS DE BEAUSEJOUR  
 
 Ce budget s’équilibre ainsi qu’il suit : 

 
� Section de fonctionnement   267 900.00 € 
� Section d’investissement   251 817.93 € 

  L’acquisition de 2 nouveaux mobil-homes destinés à la location est prévue. 

 
BUDGET LOTISSEMENT DU PRIAIS 

 L’excédent de fonctionnement reporté et le produit des ventes des derniers terrains 
permettent de financer la fin des travaux du lotissement.  

 Le budget s’équilibre à la somme de 155 195.08 €. 

  

 

PERSONNEL COMMUNAL  
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide la création d’emplois saisonniers pour la saison 
d’été 2011 au pôle de tourisme de Beauséjour : 

� Animateur: emploi à temps complet du 1er juillet au 31 août,  

� Agent d’accueil chargé principalement de la tenue de l’épicerie - bar du camping mais aussi 
d’assister le responsable et l’animateur à temps complet du 1er juillet au 31 août, 

� Agent(s) d’entretien à temps non complet. 
 
 

 

AMENAGEMENT TOURNE A GAUCHE RD 61 
 
  Monsieur le Maire 

 rappelle au Conseil Municipal sa décision visant à réaliser des travaux d’aménagement d’un 
tourne à gauche à l’intersection de la rue du Tertre avec la RD 61 avec maintien de la priorité à 
droite pour la voie communale (rue du Tertre) , 

 indique que suite à cette décision une consultation simplifiée a été organisée avec le concours 
des services de la DDTM, 

 donne connaissance des résultats de la consultation : 
 

Les travaux étaient estimés à 7 235 € hors taxes soit 8 653 € TTC 
 

Entreprise Montant de l’offre TTC 
EVEN & Cie – 35730 PLEURTUIT 
LESSARD TP & THEBAULT Enrobé 
EUROVIA 
SACER Atlantique 

9 989.46 € 
9 128.47 € 
8 043.10 € 
7 018.73 € 

 
 Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
décide de confier les travaux d’aménagement d’un tourne à gauche à l’entrée de l’agglomération 
en venant de PLOUER SUR RANCE à l’entreprise SACER Atlantique pour un montant TTC de 7 
018.73 €, 

    
 
 



 
 
 

TARIFS BIBLIOTHEQUE  
 

 Sur proposition du Comité de Gestion de la « Bouquinette », le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré et à l’unanimité, décide de fixer ainsi qu’il suit les tarifs de la bibliothèque à compter 
du 1e mai 2011 : 

 Abonnement annuel individuel   7.50 € 

 Abonnement annuel familial   13.00 € 
 
 

DENOMINATION DE RUES 
 
 Sur proposition du Maire et du Bureau Municipal, après en avoir délibéré et à  l’unanimité, 
le Conseil Municipal décide de dénommer ainsi qu’il suit les rues ou impasses ci-dessous : 

1) Lotissement du Domaine de la Hisse 
 Rue principale de la rue des Bas Courtils à la Guéraudais : Rue du Domaine de la Hisse 
 Rue interne formant une boucle : Rue du Guilchet 
 Rue reliant la rue du Guilchet à la rue des Grippais : Rue Guillemette 

2) 4ème tranche du lotissement du Priais 
 Impasse la plus basse : Impasse de la Petite Jannaie 
 Impasse la plus haute : Impasse des Priaux 

 

 

ACQUISITIONS 2011 
 
 Le Conseil Municipal, suite au vote du budget, donne pouvoir au Maire pour effectuer les 
acquisitions ci-dessous et régler les dépenses correspondantes en section d’investissement du 
budget : 
 
Objet de la dépense Montant approximatif TTC 
 
Mairie – Bibliothèque : 3 ordinateurs 
 
Ecole : 2 ordinateurs 
 
Services techniques : 
2 débroussailleuses 
1 compresseur 
1 désherbeur de chemin et de terrain stabilisé à lame 
désherbante adaptable sur appareil tracté (plourasette)  
 
Mobilier 
Restaurant scolaire 
Cuisine : Armoire + étagères 
ALSH Garderie  
 

 
3 070 € 

 
1 800 € 

 
 

850 € 
400 € 

1 300 € 
 
 
 

13 000 € 
1 200 € 
1 000 € 

 

 


